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Spécificité du contrôle d'accès et 

du filtrage lors des grands 

évènements

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE
EVENEMENTIEL



SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D'ACCÈS

 ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÈNEMENTS

> Identifier les différentes zones



SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D'ACCÈS

 ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÈNEMENTS

> Reconnaître les moyens d'identification d'accès à certaines zones



SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D'ACCÈS

 ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÈNEMENTS

> S’informer sur le système de billetterie

> réservation

> placement

> type de billet

> invitation



SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D'ACCÈS

 ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÈNEMENTS



SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D'ACCÈS

 ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÈNEMENTS

> ne pas faire de vidéos, ne pas prendre de photos 
> se maintenir à une distance raisonnable du public
> toujours se positionner dos au spectacle, face au public
> avoir une attitude correcte, un langage correct et une
   présentation irréprochable

> Attitude de l'agent durant le spectacle

> Précaution en évènementiel
> toujours avoir une

   protection auditive 
   (surtout en concert)
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